
REGLEM ENS
CONCERNANT

L E S AP P R E NTIS

ET

SER VITEURS

ENGAGE S PAF

CONTRAT OU CONVENTION.

Aprouvés et confrM.s p'ar les Juges de la Creur
da Banc dt Rsi de iontréal, dan:

le Terme de Septembre, 1810.

PUBLIE PAR AUTORITE'.

MONTREAL:
]%IPRIME' PAR JAMES BROW

1
, VIS-A••VIS LE SEMINAIIIE.

18S10,


